
ACD NOUVELLE-AQUITAINE

OBJECTIFS / CAPACITÉS DU STAGIAIRE AU TERME DE LA FORMATION
› Connaître la réglementation encadrant le transport de marchandises dangereuses
› Etre formé au processus de transport de marchandises dangereuses
› Répondre aux exigences du chapitre 1.3 de l’ADR

CONTENU DU PROGRAMME
› Contexte réglementaire : 
 Règlement ADR / Arrêté TMD / Code de l’environnement / Code du travail 
› Rôles et responsabilités des différents intervenants 
› Classement des matières dangereuses & exemptions de l’ADR 
› Conditionnement des emballages
› Signalisation/ placardage des véhicules
› Les documents et équipements de bord
› Règles de sécurité au poste de Chargement / Déchargement 
› Exercices pratiques

INTERVENANT
Formateur ayant son certificat de Conseiller à la Sécurité TMD, de terrain à haut niveau 
professionnel, doté d’un véritable sens de la pédagogie.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Alternance de contenus théoriques et cas pratiques afin de permettre aux participants 
de s’approprier progressivement les outils et méthodes. 
Tout d’abord, l’animateur détaille les principes essentiels. Puis des exercices d’application 
et des études de cas illustrent ses exposés et facilitent l’appropriation des connaissances. 
Enfin, l’animateur termine la formation par des exercices de test. Les exercices pratiques 
sont élaborés en tenant compte des spécificités de l’activité professionnelle du stagiaire. 

ÉVALUATION
QCM suivi d’une correction collective.

SANTÉ SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT ÉNERGIE

TRANSPORT DES MATIÈRES DANGEREUSES SELON ADR 1.3

PRÉ-REQUIS 
Aucun

DURÉE 
1 jour

TARIF HT 
530€ HT adhérent France 
Chimie Nouvelle-Aquitaine / 
630€  HT non-adhérent (autres 
entreprises).

PUBLIC CONCERNÉ
Toute personne impliquée 
dans l’emballage, le transport, 
le chargement ou décharge-
ment de Marchandises 
Dangereuses :
• Cariste
• Manutentionnaire
• Services logistiques
• Magasins Expédition des 

déchets - Service Environ- 
nement

• Encadrant HSE
• Personne ayant l’obligation 

de suivre la formation 1.3 
du Règlement ADR

• Personne souhaitant 
se préparer à l’examen 
de CSTMD

LE CONTENU DU PROGRAMME 
PEUT S’ADAPTER EN FONCTION 
DU BESOIN DE L’ENTREPRISE, 
EN INTRA

Inscription par mail ou par téléphone ( délai minimum de 3 semaines ) → Mathieu CHAILLOU 
m.chaillou@acd-na.fr  /  05 56 29 00 07  / 07 79 68 36 90


